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SOLIDE 
PORTEFEUILLE 
DE PROJETS DE 
DÉVELOPPEMENT ET 
D'EXPLORATION AU 
QUÉBEC, UNE JURIDICTION 
MINIÈRE DE PREMIER PLAN

§ Nouvelles zones à haute teneur et fort potentiel 
de nouvelles découvertes à McKenzie Break :
- Phase 2 d’un programme de forage de            

14 300 mètres entièrement financé en cours
§ Croinor Gold est un projet en développement 

avec un portefeuille de claims sous-explorés à 
l'échelle du district
- Compilation en cours, préparation de la 

campagne d'exploration d'été/automne
§ Plus de 36 M$ levés depuis l'entrée en bourse, 

dont 25 M$ non dilutifs pour nos actionnaires

1 Voir les références à la page 21

§ Mine d'or Beaufor :
- Programme entièrement financé de 42 500 m 

de forages souterrains et de surface en cours
- Usine Beacon de 750 tpj

§ Capacité excédentaire de l'usine Beacon 
disponible pour l'usinage à forfait

§ Ressources aurifères totales combinées :      
479k mesurées et indiquées et 384k onces 
présumées1

Pourquoi Monarch ?

VUE D’ENSEMBLE

38 
MILLIONS
DE DOLLARS EN 
ESPÈCES ET 
QUASI-ESPÈCES

DÉTIENT 
100 % DE 
TOUS LES ACTIFS, 
Y COMPRIS L’USINE 
BEACON DE 750 TPJ

VALORISATION 
ATTRAYANTE
PAR RAPPORT                  
AUX PAIRS

SOCIÉTÉ MINIÈRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉE DÉVELOPPEMENT DE PROJETS CLÉS 
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Pourquoi Monarch ?

SOLIDE BILAN DE CRÉATION DE VALEUR PAR LES FUSIONS ET ACQUISITIONS

IMPLICATION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION EN FUSIONS ET ACQUISITIONS

3,68 G$ 
TRANSACTION
Detour Gold acquise 
par Kirkland Lake Gold

933 M$ 
TRANSACTION
Mines Richmont 
acquise par Alamos Gold

140 M$ DE 
VALEUR
Clifton Star Mining acquise 
par First Mining pour créer 
une société de 140 M$

30 M$ 
TRANSACTION
Ressources Cadiscor 
acquise par North 
American Palladium

200M$
TRANSACTION
Monarques Gold
acquise par
Yamana Gold

25 M$ 
TRANSACTION
Actifs québécois
de Mines Richmont
acquis par
Monarques Gold
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Aperçu de l’entreprise

STRUCTURE CORPORATIVE POTENTIEL DE VALORISATION

1 Voir les références à la page 21

78 M
Actions en 
circulation

91 M
Pleinement 
diluées

38 M$
Espèces

13,5 M$
Dette

57 M$
Capitalisation 
boursière

33 M$
Valeur 
d’entreprise

479 K
Onces 
(M+I)1

FAITS SAILLANTS FINANCIERS

384 K
Onces 
(Pré.)1

COUVERTURE DES ANALYSTES

Sprott Capital Partners
Brock Salier

Laurentian Bank Securities
Jacques Wortman

Alamos Gold
12 %

Yamana Gold
6 %

Détail
52 %

Institutions
23 %

Autres 
partenaires 

miniers
5 %

Direction et 
Conseil

3 %

107 $

94 $

65 $

49 $
43 $

36 $
29 $ 29 $ 26 $

20 $ 19 $ 16 $
13 $ 13 $ 12 $

5 $

RDS HRT PRB GWM MAE ANX BTR GBAR TML ECR FURY ME FPC TLG OIII SOI

Moyenne :
37 $/once
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Localisation des propriétés et de l'usine

+287 km2
D’ACTIFS
MINIERS

+125 Moz
ABITIBI –
PRODUCTION D’OR 
HISTORIQUE

EMPLACEMENTS STRATÉGIQUES EN ABITIBI À PROXIMITÉ DES INFRASTRUCTURES 

QUÉBEC
6ème MEILLEURE 
JURIDICTION MINIÈRE 
AU MONDE - INSTITUT 
FRASER 2020



6

Nos priorités et notre budget pour 2021

PORTEFEUILLE BIEN ÉQUILIBRÉ DE PROPRIÉTÉS AURIFÈRES

Localisation Nord de Val-d’Or, 
QC

Statut 43-101 

Type En fosse et 
souterrain

Taille 71 km2

Réserves 2P Aucune

Ressources 
M+I 145 982oz - 2,48 g/t

Ressources 
présumées 250 593oz - 2,34 g/t

Budget 20-21 3,5 M$

Forages 20-21 14 300 m

MCKENZIE BREAK1

Localisation Nord-est de 
Val-d’Or, QC

Statut Entretien et 
maintenance

Type Souterrain

Taille 5,9 km2

Réserves 2P Aucune

Ressources 
M+I 219 200oz - 5,3 g/t

Ressources 
présumées 122 500oz - 4,7 g/t

Budget 20-21 5 M$

Forages 20-21 42 500 m

BEAUFOR1

Localisation Est de Val-d’Or,
QC

Statut Préfaisabilité

Type Souterrain

Taille 151 km2

Réserves 2P Aucune

Ressources 
M+I2 236 000oz - 9,12 g/t

Ressources 
présumées2 38 400oz - 7,42 g/t

Budget 20-21 1,5 M$

Forages 20-21 6 200 m

CROINOR GOLD1

1 Références à la page 21
2 Ressources historiques. Monarch Gold prefeasibility study (January 19, 2018).
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Étapes clés récentes

Plus de 36 M$ ont été levés depuis l'entrée en bourse en janvier 2021

§ Juillet 2021 : financement de 13,5 M$ sous forme de prêt à terme avec Investissement Québec (IQ)
§ Juillet 2021 : nouvelle ERM sur Beaufor : +136% de M+I et +300% de ressources présumées
§ Juillet 2021 : financement de redevances non dilutif de 11,25 M$ avec Gold Royalty
§ Juin 2021 : redémarrage prévu de la mine Beaufor et de l'usine Beacon d'ici juin 2022, avec un 

premier lingot d'or attendu d'ici la fin de l'année
§ Juin 2021 : clôture d'un financement par prise ferme de 6,7 M$ d'unités en espèces
§ Mars 2021 : clôture d'un financement par prise ferme de 5,1 M$ d'actions accréditives avec une 

prime de 67 % par rapport au prix du marché

Initiation de VMBL avec 
une recommandation 
d'achat spéculatif

Nouvelle 
estimation des 
ressources sur 
McKenzie Break 
et Swanson

Contrat attribué à 
BBA pour une 
nouvelle estimation 
des ressources sur 
Beaufor

Clôture d'une 
prise ferme 
accréditive de 
5,1 M$

Accroissement de la 
taille de la propriété 
McKenzie Break

Annonce du redémarrage 
de la mine Beaufor et de 
l'usine Beacon pour 2022

Clôture d'une prise 
ferme de 6,7 M$ 

Réalisation du 
plan 
d'arrangement 
et inscription de 
Minière 
Monarch à la 
cote du TSX

Inscription sur l'OTCQX 
et éligibilité au DTC

Initiation de Sprott avec 
une recommandation 
d'achat spéculatif

Transaction de 11,25 M$ avec Gold Royalty 
et prêt à terme de 13,5 M$ avec IQ
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OBJECTIF: REDÉMARRER LES OPÉRATIONS SOUTERRAINES D’ICI JUIN 2022

Mine Beaufor : Prêt à terme de 13,5 M$ avec IQ

Propriétaire : 100 % Minière Monarch 
Localisation : 20 km au nord-est de Val-d’Or
Exploitation : 1933-1951 et 1993-2018
Usinage : Usine Beacon détenue à 100 % (10 km)
Statut : Entretien et maintenance (juin 2019) 

Démarches en cours
§ Obtention d'un prêt à terme de 13,5 M$ auprès 

d'Investissement Québec à des conditions favorables (voir 
page 22)

§ Nouvelle estimation des ressources 43-101 : +136% des 
ressources M+I à 219 900 onces d'or et +300% des 
ressources présumées à 122 500 onces

§ Programme de forage de 42 500 mètres en cours axé sur les 
zones à haute teneur et l'expansion des blocs de ressources. 
Complété 56 % du programme et reçu 34 % des résultats de 
forage en date de juin 2021

§ Résultats incluent 783 g/t Au sur 0,2 m; 293 g/t Au sur 0,5 m; 
35,87 g/t Au sur 9,8 m et 11,02 g/t Au sur 5,55 m; 187 g/t Au 
sur 0,5 m et 151,5 g/t Au sur 0,5 m; et 119,0 g/t Au sur 0,5 m, 
56,1 g/t Au sur 0,8 m et 45,6 g/t Au sur 0,75 m

§ Aménagement d'une galerie d'exploration avec des baies de 
forage au niveau le plus bas de la mine (~900 m) pour tester 
la continuité des zones minéralisées en profondeur

§ Redémarrage prévu de l'exploitation d'ici 
juin 2022, en se concentrant sur l'exploitation 
de la mine par deux accès : (1) la rampe de 
production près de la mine et (2) le puits

§ Quatre foreuses souterraines actuellement en 
activité 

§ La Société est en mode recrutement et prévoit 
redémarrer ses activités avec un mélange 
d'entrepreneurs miniers et d'employés
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Mine Beaufor : Fort potentiel d’accroître les ressources

MONARCH : PROGRAMME DE FORAGE DE 42 500 MÈTRES EN COURS

Cibles à haute teneur
81 forages, 9 700 m

Cibles de blocs de ressources
113 forages, 10 300 m

Longues cibles de forage 

Zone à tester par des sondages de surface

Zone à tester sous la mine

Cibles à haute teneur

Cibles de blocs de ressources

Exploration à
proximité de la mine
(194 trous – 20 000 m)

Forages souterrains 
plus longs  
(19 trous – 6 000 m)

Sondages proches 
de la surface 
(20 trous – 4 000 m)

Zone en-dessous 
de la mine  
(31 trous – 10 000 m)
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MONARCH : PROGRAMME DE FORAGE DE 42 500 MÈTRES EN COURS

Mine Beaufor : Principales intersections
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MONARCH : PROGRAMME DE FORAGE DE 42 500 MÈTRES EN COURS

Mine Beaufor : Principales intersections
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SOUS LES CHANTIERS MINIERS ACTUELS – COMMENT ON SE COMPARE !

Mine Beaufor : Solide potentiel en profondeur

§ Le projet Beaufor 
est relativement peu 
profond par rapport 
aux autres mines 
d'or de l'Abitibi.

§ La production à 
Beaufor a atteint 
une profondeur
de 900 mètres.

§ Des forages limités 
en profondeur 
confirment que 
les structures 
minéralisées se 
poursuivent.
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PROGRAMMES DE FORAGE 2018-21 : DÉCOUVERTE D'UNE NOUVELLE ZONE À HAUTE TENEUR

McKenzie Break

Propriétaire : 100 % Minière Monarch (acquise en décembre 2017)
Localisation : 35 km au nord-est de Val-d’Or
Statut : Exploration
Ressources minérales : Ressources indiquées de 1 829 097 t à 2,48 g/t Au et ressources 

présumées de 3 327 065 t à 2,34 g/t Au1

Activités en cours
§ Zone minéralisée nouvellement

définie, qui mesure maintenant 
plus de 150 mètres x 150 metres 
(située à l'est de l'estimation 
actuelle des ressources) 

§ La minéralisation à l'est est plus 
épaisse et à plus haute teneur

§ Augmentation de la taille de la 
propriété à 169 claims

§ Programme de forage de suivi
de 14 300 mètres en cours pour 
étendre et définir les limites 
extérieures de cet horizon 
minéralisé

Meilleurs résultats depuis l’acquisition de la propriété

Sondage Longueur
(m)

De
(m)

À
(m)

Largeur
(m)

Teneur
(g/t Au)

MK-18-205Ext 426 356,5 363,6 7,1 32,30

MK-20-255 392 300,65 315,0 14,35 13,95

MK-18-196 300 254,8 257,4 2,6 61,20

MK-19-250 426 329,0 340,0 11,0 10,50

MK-19-249 432 379,5 393,2 13,7 5,28

MK-19-241 432 363,0 365,1 2,1 26,78

MK-18-216 177 133,3 143,0 9,7 5,76

MK-20-255 392 379,0 381,0 2,0 27,15

MK-19-251 414 334,0 340,0 6,0 7,04

MK-20-253 429 351,8 359,0 7,2 5,34

1 Voir les références à la page 21
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PROGRAMMES DE FORAGE 2018-21 : DÉCOUVERTE D'UNE NOUVELLE ZONE À HAUTE TENEUR

McKenzie Break

§ Propriété de +70 km2 à 35 km 
de notre usine Beacon, 
accessible par route toute 
l'année

§ Ressource M+I 43-101 
nouvellement découverte au 
prix de 8,67 $CA/once ou 
11,5 $CA/m foré

§ Les meilleures intersections  
en dehors des ressources 
actuelles comprennent :     
32,3 g/t Au sur 7,1 m,       
13,95 g/t Au sur 14,35 m et 
8,46 g/t Au sur 13,8 m
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Propriétaire : 100 % Minière Monarch 
Localisation : 55 km à l’est de Val-d’Or
Type de gisement : Sill de diorite synvolcanique de 60-120 m de large
Ressources historiques : 804 600 t à 9,12 g/t Au (mesurées et indiquées)1

Avantages stratégiques
§ Ancienne mine
§ À proximité de toutes les infrastructures
§ À 58 km de l’usine Beacon
§ Portefeuille de claims à l'échelle du district de +150 km2

§ Excellent potentiel d'accroître les ressources
§ Solide contexte du prix de l'or (+ 1 800 $US/once)

Démarches en cours
§ Mise à jour des ressources 43-101
§ 6 200 m complétés, planification de la prochaine                                                                          

campagne
§ Recherche d'un partenariat financier

1 Ressources historiques. Monarch Gold prefeasibility study (January 19, 2018).

Sondage Largeur 
(m) Au (g/t) Facteur métal

CR-16-512 9,9 12,01 119
CR-18-663 21,9 4,29 94
CR-17-532 4,7 19,82 93
CR-16-521 5,0 15,80 79
CR-16-521 3,0 24,18 74

POTENTIEL D'UNE EXPLOITATION SOUTERRAINE

Croinor Gold : Ancienne mine d’or
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POSSIBILITÉS D'USINAGE À FORFAIT POUR LA RÉGION

Usine de traitement de Minière Monarch

§ En mode entretien et maintenance (~ 2010)
§ 7 km de la mine Beaufor et 58 km de 

Croinor Gold
§ Procédé : Merrill Crowe
§ Capacité additionnelle dans le bassin à résidus

§ Actuellement en cours de remise à neuf
§ Une seule coulée effectuée en 2010
§ Entièrement payée
§ À moins de 100 km d'autres gisements régionaux 

nécessitant une usine

Usine Beacon – 750 tpj
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Jean-Marc Lacoste
Président et chef de la direction

Alain Lévesque, CPA, CA
Chef de la direction financière

Mathieu Séguin, CFA
Vice-président, développement corporatif

David Langlois, Ing., PMP
Vice-président, évaluation et planification

Dany Boisvert
Directeur général des opérations

Lucie Desjardins, LLB
Directrice, services juridiques et secrétaire corporative

Elisabeth Tremblay, Géo., M.Sc.A.
Géologue sénior / communications

Michel Bouchard
Président du conseil*

Jean-Marc Lacoste
Administrateur

Guylaine Daigle
Administratrice*

Laurie Gaborit
Administratrice

Christian Pichette
Administrateur*

Conseil d’administration

* Membre du comité d’audit

Équipe de direction

§ Solide bilan dans le développement de mines et les fusions et acquisitions : 
Magino, Detour Lake, Island Gold, Wasamac

§ Expérience dans l’exploration, la mise en valeur et les opérations
§ Vaste réseau dans les marchés miniers et financiers 

Équipe de direction et Conseil
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Conclusion
§ Société nouvellement créée et bien financée axée sur l'exploration aurifère et le développement

d'actifs dans le camp minier de l'Abitibi
§ 38 M$ de liquidités avec des projets dont les ressources mesurées et indiquées combinées

s'élèvent à 479K onces d’or et les ressources présumées à 384K onces1

§ Une juridiction minière de premier plan avec une main-d'œuvre hautement qualifiée et un savoir-faire

§ Détient 100 % de tous ses projets avec les infrastructures en place
§ Nous contrôlons notre destin en étant l'un des seuls propriétaires d'usine “non majeure” dans la 

région capable de fournir des services d'usinage à forfait

§ Direction ayant fait ses preuves en acquisition d'actifs en détresse avec la capacité de les monétiser

§ Opportunité de flux de trésorerie - Redémarrage prévu de la mine Beaufor d’ici juin 2022

§ Structure à faible nombre d'actions qui nous permettra d’effectuer des transactions de fusions-
acquisitions et des financements opportunistes
§ Seulement ~ 78 M d'actions en circulation, dont la moitié est contrôlée par 10 entités
§ Solides partenaires stratégiques et institutionnels tels que Alamos Gold, Yamana Gold et IQ

§ Évaluation avantageuse dans un contexte de marché haussier de l’or
§ 29 $ EV/oz vs les comparables, devrait s'accélérer à mesure que nous passons au statut de 

producteur d'or junior
§ Récemment mis à jour toutes les estimations de ressources selon le Règlement 43-101

1 Voir les références à la page 21
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Informations 
supplémentaires
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Emplacement de choix dans un secteur actif

ACTIFS DE MONARCH À PROXIMITÉ DE MINES D'OR EN PRODUCTION
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Minière Monarch –
Ressources
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Transactions de prêt à terme et de redevances

§ Prêteur : Investissement Québec
§ Montant : 13,5 M$
§ Taux - payable trimestriellement, calendrier d'amortissement de 8 ans

- 6 % jusqu'au redémarrage de la mine Beaufor
- 5 % pendant la première année de production (min. 22 500 onces d'or par an)
- 4 % après la première année complète de production 

§ Échéance : 3 ans
§ Garantie : obligation garantie de premier rang sur tous les biens et actifs

§ Fournisseur : Gold Royalty Corp. (GROY:NYSE)
§ Montant : 11,25 M$
§ McKenzie Break : 2,5 % NSR
§ Croinor Gold : 2,5 % NSR
§ Swanson : 2,5 % NSR
§ Usine Beacon : redevance de 2,50 $ par tonne sur le matériel traité par l’usine 

Beacon provenant des opérations de la mine Beaufor 

Provision de rachat, 1,25 % pour 2 M$ par propriété
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Énoncés prospectifs et mise en garde

Énoncés prospectifs
Certaines informations contenues dans cette présentation, y compris toute information relative aux activités futures d'exploration, aux performances financières ou
opérationnelles et autres déclarations exprimant les attentes ou les estimations de la direction quant aux performances futures, constituent des "énoncés prospectifs" au sens
des dispositions de la "sphère de sécurité" de la United States Private Securities Litigation Reform Act de 1995 et des lois canadiennes sur les valeurs mobilières. Les mots
"s'attendre à", "croire", "vouloir", "avoir l'intention", "estimer" et d'autres expressions similaires identifient des énoncés prospectifs. Les énoncés prospectifs sont
nécessairement fondés sur un certain nombre d'estimations et d'hypothèses qui, bien que considérées comme raisonnables par la direction, sont intrinsèquement soumises à
des incertitudes, des risques et des éventualités importants sur le plan commercial, économique et concurrentiel, notamment la possibilité que les programmes de forage ne
donnent pas les résultats escomptés. La Société avertit le lecteur que ces énoncés prospectifs impliquent des risques connus et inconnus, des incertitudes et d'autres
facteurs qui peuvent faire en sorte que les résultats financiers, les performances ou les réalisations réels de Corporation minière Monarch soient sensiblement différents des
résultats, performances ou réalisations futurs estimés de la Société, exprimés ou sous-entendus par ces énoncés prospectifs, et que ces énoncés prospectifs ne sont pas des
garanties de performances futures. Ces énoncés sont également basés sur certains facteurs et hypothèses. Pour plus de détails sur ces estimations, risques, hypothèses et
facteurs, consultez la plus récente notice annuelle de la Société déposée auprès des autorités provinciales canadiennes de réglementation des valeurs mobilières. La Société
décline toute obligation de mettre à jour ou de réviser tout énoncé prospectif, que ce soit à la suite de nouvelles informations, d'événements ou autres, sauf si la loi l'exige
expressément. Les lecteurs sont avertis de ne pas se fier indûment à ces énoncés prospectifs.

Mise en garde concernant les estimations des ressources minérales
Les estimations des ressources minérales présentées dans cette présentation ont été préparées conformément aux exigences des lois canadiennes sur les valeurs
mobilières, qui diffèrent des exigences des lois américaines sur les valeurs mobilières. Les normes de définition de l'ICM diffèrent des définitions du Guide 7 de la United
States Securities and Exchange Commission (la “SEC”) (le “Guide 7 de la SEC”). Les termes “ressource minérale”, “ressource minérale mesurée”, “ressource minérale
indiquée” et “ressource minérale présumée” sont définis dans le Règlement 43-101 et reconnus par les lois canadiennes sur les valeurs mobilières, mais ne sont pas des
termes définis dans le Guide 7 de la SEC ou reconnus par les lois américaines sur les valeurs mobilières. Les lecteurs sont avertis de ne pas présumer qu'une partie ou la
totalité des gisements minéraux appartenant à ces catégories seront un jour convertis en réserves minérales. Les “ressources minérales présumées” comportent une grande
incertitude quant à leur existence, et une grande incertitude quant à leur faisabilité économique et juridique. On ne peut pas présumer que tout ou une partie d'une “ressource
minérale présumée” sera un jour reclassée dans une catégorie supérieure. En vertu des lois canadiennes sur les valeurs mobilières, les estimations des “ressources
minérales présumées” ne peuvent pas constituer la base d'études de faisabilité ou de préfaisabilité, sauf dans de rares cas. Les lecteurs sont avertis de ne pas présumer que
tout ou une partie d'une ressource minérale présumée existe ou est économiquement ou légalement exploitable.

Les ressources minérales ne sont pas des réserves minérales et n'ont pas démontré leur viabilité économique, mais ont des perspectives raisonnables d'extraction
économique. L'estimation des ressources minérales peut être sensiblement affectée par des questions géologiques, environnementales, d'autorisation, juridiques, de titre,
sociopolitiques, de marketing ou autres questions pertinentes. Les ressources minérales mesurées et indiquées sont suffisamment bien définies pour permettre d'assumer
raisonnablement la continuité géologique et de la teneur et d'appliquer des paramètres techniques et économiques dans l'évaluation de la viabilité économique de la
ressource. Les ressources minérales présumées sont estimées sur la base d'informations limitées qui ne sont pas suffisantes pour vérifier la continuité géologique et de la
teneur ou pour permettre l'application de paramètres techniques et économiques. Les ressources minérales présumées sont trop spéculatives sur le plan géologique pour
qu'on puisse leur appliquer des considérations économiques permettant de les classer dans la catégorie des réserves minérales. Selon les règles canadiennes, les
estimations de ressources minérales présumées ne peuvent pas constituer la base d'études de faisabilité ou de préfaisabilité ou d'études économiques, à l'exception de
l'évaluation préliminaire telle que définie par le Règlement 43-101. Les lecteurs sont avertis de ne pas présumer que la poursuite des travaux sur les ressources déclarées
conduira à des réserves minérales qui peuvent être exploitées de manière économique.

Informations techniques
Les informations scientifiques et techniques contenues dans cette présentation ont été examinées et approuvées par Louis Martin, P.Geo., une personne qualifiée au sens du
Règlement 43-101.



24

Contact

Jean-Marc Lacoste 
Président et chef de la direction
jm.lacoste@monarchmining.com

Mathieu Séguin 
Vice-président, développement corporatif
m.seguin@monarchmining.com

Corporation minière Monarch
68 avenue de la Gare, bureau 205
Saint-Sauveur, Québec J0R 1R0

1-888-99-44-GOLD (4653)

www.monarchmining.com

www.linkedin.com/company/MonarchMining

www.facebook.com/MonarchMining

twitter.com/GBAR_TO

mailto:jm.lacoste@monarchmining.com
mailto:m.seguin@monarchmining.com
http://www.monarchmining.com/
http://www.linkedin.com/company/Monarc
https://www.facebook.com/MonarquesGold/
https://twitter.com/MQR_V

